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riques il s’appuie et dans quelle me-
sure sa conception est cohérente. Les 
normes internationales reconnues des 
programmes de prévention des 
conflits et de la violence portant sur 
une population cible comparable sont 
un critère d’évaluation déterminant. 
Ces normes ont été mises à jour et 
comparées à la conception de chili.

L’évaluation de la mise en œuvre 
avait pour but d’examiner les moda-
lités d’application du programme, et 
sa qualité, dans différents contextes, 
en fonction des conditions domi-
nantes. Elle visait à identifier les fac-
teurs qui freinent ou au contraire qui 
favorisent la mise en œuvre des diffé-
rents ateliers. A cette fin, des entre-
tiens en partie standardisés ont été 
réalisés avec les acteurs et groupes 
cibles de sept ateliers du programme 
chili (directions d’école, personnel 
enseignant des classes concernées, 
animateurs, élèves), ainsi que des 
observations ethnographiques. 

Résultats de l’évaluation  
de la conception

Sur la base des normes internatio-
nales reconnues, les résultats obtenus 
montrent que les documents analysés 
n’ont qu’une faible valeur explicative, 
tout particulièrement pour évaluer les 
stratégies de mise en œuvre et vérifier 
les objectifs. De même, l’approche 
systémique du programme n’est pas 
suffisamment définie dans les docu-
ments de base. Il faudrait examiner 
comment mieux intégrer l’entourage 
des groupes cibles (familles/parents, 
classes, école dans son ensemble) dans 
le programme.

En revanche, les méthodes pédago-
giques et le matériel didactique utili-
sés constituent un aspect positif, car 
ils affichent une grande diversité. 
Cela dit, il n’est pas possible, sur la 
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Chili est un programme de formation visant à prévenir les conflits et la 
violence, largement diffusé dans les écoles de Suisse alémanique. Dans 
le cadre du programme Jeunes et violence, il a été soumis à une évalua-
tion tant du point de vue de sa conception que de sa mise en œuvre.  
Si l’utilité de la formation fait l’objet d’un large consensus, la pérennité 
visée n’est pas assurée dans sa conception. Des conditions organisa-
tionnelles défavorables peuvent en outre nuire à la qualité de la mise 
en œuvre.

Chili est un programme de formation 
de la Croix-Rouge suisse (CRS), vi-
sant à prévenir les conflits et la vio-
lence, et qui est principalement pro-
posé dans les écoles de Suisse 
alémanique. Son objectif est de sen-
sibiliser les enfants et les jeunes à 
développer une approche ouverte et 
constructive des conflits et à enrichir 
leurs capacités d’action dans les situa-
tions de différends. Après une analyse 
de la situation, des formateurs quali-
fiés organisent des ateliers de deux à 
quatre jours qui permettent de traiter 
les thèmes conflictuels de manière 
ludique et font ainsi appel aux com-
pétences sociales des élèves.

Objet et objectif  
de l’évaluation de chili

Le programme chili existe depuis 
plusieurs années, mais il n’a encore 
jamais fait l’objet d’une évaluation 
scientifique jusqu’à présent. Cette 
évaluation doit fournir des informa-
tions sur l’adéquation du programme 
avec les objectifs formulés et sur son 
efficacité dans la pratique.

L’évaluation de la conception visait 
à déterminer si le programme est 
conforme aux dernières tendances des 
programmes de développement des 
compétences sociales de qualité com-
parable, sur quels fondements théo-
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afin que les ateliers aient des effets 
durables.

• Sur la question de la pérennité des 
résultats des ateliers se dessine une 
image concordante, malgré toutes 
les différences dans les avis des 
divers groupes interrogés. Les ani-
mateurs, les directions d’école, les 
enseignants et les participants sont 
tous d’accord pour dire que les ate-
liers ne peuvent produire des effets 
durables que si les thèmes et les 
contenus abordés sont repris, ap-
profondis et éventuellement déve-
loppés dans le cadre scolaire.

• Outre la spécialiste de l’antenne 
nationale de la CRS, plusieurs ani-
mateurs ont exprimé leur avis sur 
les conditions financières et struc-
turelles de mise en œuvre des ate-
liers chili. Les informations récol-
tées montrent que le programme a 
été conçu selon un processus dyna-
mique et qu’il a été soutenu avec 
engagement par l’institution res-
ponsable, la CRS. Toutefois, avec le 
transfert de la compétence au ni-
veau cantonal, il est devenu impos-
sible de garantir une mise en œuvre 
et un développement parfaitement 
uniforme du programme. Dans le 
même temps, les conditions finan-
cières semblent aussi s’être détério-
rées ces dernières années, ce qui 
entraîne de fortes restrictions pour 
la formation interne des animateurs 
par la CRS et une pénurie de 
moyens pour assurer et développer 
la qualité des ateliers. Les mesures 
d’économies prises par les écoles 
utilisatrices tendent alors à être 
compensées par une réduction de 
la durée des ateliers.

Points forts et points faibles 
du programme chili

L’évaluation fait ressortir l’impres-
sion générale suivante: chili est consi-
déré par toutes les personnes concer-
nées comme un programme utile et 
enrichissant. Au regard des attentes, 
les ateliers analysés semblent être des 
réussites. Le programme chili trans-

base des seuls documents examinés, 
de déterminer comment et dans 
quelle mesure ils sont mis en œuvre 
concrètement dans les ateliers. Le 
nombre de journées de formation 
prévues est plutôt comparativement 
faible dans la perspective de la péren-
nité visée par le programme. Il n’est 
en outre pas prévu que les enseignants 
soient tenus d’assurer un suivi des 
thèmes dans leurs cours. 

En matière d’assurance qualité, il 
faut noter que le programme chili 
s’appuie sur des animateurs bien for-
més. Cependant, il n’est pas claire-
ment déterminé comment garantir et 
développer la qualité du programme. 
La collaboration entre formateurs, 
ainsi qu’avec la CRS, semble à cet 
égard devoir être améliorée.

Résultats de l’évaluation  
de la mise en œuvre

L’évaluation de la mise en œuvre 
visait à examiner les modalités et la 
qualité de l’application du programme 
dans différents contextes, ainsi que la 
qualité du processus de mise en œuvre 
en général. Elle porte sur sept cas 
concrets dans différents cantons alé-
maniques:
1. Schaffhouse (mise en œuvre stan-

dard)
2. Bâle-Campagne (classes «diffi-

ciles») 
3. Soleure (établissements de réinser-

tion scolaire) 
4. Zurich (écoles avec un taux élevé 

d’enfants issus de l’immigration)
5. Berne (chili «réduit») 
6. Lucerne (mise en œuvre standard)
7. Schwytz (ateliers pilotes sur les 

nouveaux médias)

Les résultats de l’évaluation de la mise 
en œuvre font apparaître que les ate-
liers présentent de multiples facettes, 
diffèrent selon les contextes et sont 
perçus différemment par les divers 
groupes interrogés. 
• Les directions d’école s’intéressent 

aux ateliers en premier lieu à des 
fins de prévention, afin d’instaurer 

une bonne ambiance dans les écoles 
qui doit favoriser l’entente entre les 
élèves et les enseignants. Et il 
semble que ce but soit atteint.

• Les enseignants ont surtout évalué 
l’utilité des ateliers pour leur propre 
classe. Globalement, ils se sont 
montrés très satisfaits, même si les 
compliments se portaient surtout 
sur les compétences techniques, 
didactiques et sociales des forma-
teurs. Les enseignants apprécient 
tout particulièrement l’effet de 
cohésion qui se crée au sein de la 
classe, ainsi que l’effort plus impor-
tant consenti par les élèves pour 
résoudre les conflits de manière 
constructive.

• Les élèves perçoivent principale-
ment les ateliers comme un dériva-
tif bienvenu par rapport au quoti-
dien scolaire, notamment lorsque 
les ateliers abordent les thèmes de 
manière ludique, active et partici-
pative. A l’inverse, les parties où ils 
ont dû rester assis, à écouter et à se 
concentrer, leur ont semblé a pos-
teriori plutôt monotones et ils ont 
eu plus de peine à en retenir les 
contenus. De plus, certains élèves 
font une différence entre l’acquisi-
tion de savoir théorique et l’appli-
cation concrète: ils estiment en effet 
avoir appris quelque chose en ma-
tière de conflits et de dispute, mais 
pensent que cela ne changera pas 
leur comportement dans une situa-
tion réelle de conflit.

• D’une certaine manière, ces obser-
vations correspondent au point de 
vue des animateurs. Ces derniers 
soutiennent unanimement le pro-
gramme chili et apprécient tout 
particulièrement la flexibilité qu’il 
offre pour s’adapter aux différents 
contextes. Selon eux, les ateliers ont 
comme objectif principal de former 
les jeunes à aborder les conflits de 
manière constructive. C’est pour-
quoi ils considèrent les ateliers 
d’abord comme de simples pour-
voyeurs d’instruments de réflexion, 
instruments que les participants 
devront ensuite appliquer (pro-)
activement et tester par eux-mêmes, 
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met des compétences sociales et des 
contenus utiles pour gérer les conflits 
et prévenir la violence, mais qui 
doivent être activement exercés et 
appliqués par les élèves avant d’avoir 
une incidence pratique. En outre, la 
qualité des ateliers dépend des per-
sonnes qui les mettent en œuvre (les 
animateurs), et il n’existe pas actuel-
lement de structure définie pour assu-
rer la qualité du programme et déve-
lopper son contenu et sa conception.

Les principaux points forts du pro-
gramme résident dans le fait qu’il 
aborde les thèmes prévus dans les 
objectifs de manière efficace, ce qui 
lui permet de s’adresser aux différents 
groupes cibles avec flexibilité pour 
répondre à leurs besoins respectifs. 
Le programme est en effet conçu se-
lon un système modulaire très com-
plet, qui permet d’adapter les princi-
paux contenus des ateliers. Qui plus 
est, si les principales étapes de la mise 
en œuvre sont clairement définies, 
elles offrent suffisamment de liberté 
pour être adaptées. Dans les cas exa-
minés, les animateurs travaillent effi-
cacement avec les groupes cibles et se 
sentent soutenus. Les compétences 
sociales, didactiques et techniques 
dont font preuve les animateurs des 
ateliers évalués dans l’étude sont sou-
vent au centre des commentaires 
positifs.

Les principaux points faibles du 
programme sont dus en partie à sa 
conception et en partie à la dégrada-
tion des conditions générales. Par 
rapport à la conception, les objectifs 
généraux définis sont certes réali-
sables – à une exception près –, mais 
les étapes pour y parvenir n’ont pas 
été définies assez clairement ou ne 
sont pas vérifiées. L’exception 
concerne l’objectif principal consis-
tant à enrichir les capacités d’action, 
qui va bien au-delà de ce que les ani-
mateurs considèrent comme utile et 
réalisable. Les objectifs portant sur 
les comportements ne sont clairement 
pas assez mis en valeur, tant dans la 
conception du programme que dans 
le matériel didactique. Par exemple, 
les possibilités d’approfondir les dif-

férents ateliers sont insuffisantes, et 
les intérêts et la situation des élèves 
participants ne sont pas assez pris en 
considération. Mais c’est surtout le 
développement sur la durée des 
contenus des ateliers qui n’est pas 
assuré.

Les principaux points faibles du 
programme se manifestent dans les 
conditions générales et de mise en 
œuvre des ateliers. La répartition des 
responsabilités entre le niveau natio-
nal et le niveau cantonal, au sein de 
la CRS, introduit une hiérarchie qui 
non seulement ne favorise pas cer-
tains aspects importants liés à la qua-
lité du programme et des processus 
(ou ne le fait qu’insuffisamment), mais 
produit encore plus d’insécurité 
qu’elle n’en élimine.

Recommandations

Les résultats de l’évaluation 
amènent à formuler différentes re-
commandations. Pour ce qui concerne 
les conditions générales de chili, il faut 
que la CRS introduise des indications 
claires et contraignantes sur le statut 
du programme, ainsi que sur l’oppor-
tunité de l’encourager et de le déve-
lopper au niveau national. Notam-
ment les bases de financement, le 
développement de la qualité et les 
compétences doivent faire l’objet 
d’une clarification uniforme et pro-
grammatique. Pour ce qui est de la 
qualité de la conception, il faut exa-
miner, adapter et développer les stan-
dards de mise en œuvre des ateliers 
et, en particulier, revoir la durée mini-
male de mise en œuvre, définir plus 
précisément l’objectif consistant à 
«enrichir les capacités d’action» et 
clarifier la prétention du programme 
à adopter une approche systémique. 
Pour favoriser la qualité du transfert 
de connaissances, il faut veiller à ce 
que les animateurs soient correcte-
ment qualifiés et consolider les canaux 
existants (possibilités régulières d’in-
formation et d’échanges). Les ma-
nuels pratiques doivent être revus 
régulièrement en fonction des der-

nières évolutions. Du point de vue du 
contenu, les thèmes principaux 
doivent être plus proches des intérêts 
et des besoins des élèves. Afin de ren-
forcer la pérennité des effets du pro-
gramme, des accords contraignants 
doivent être conclus dans la foulée 
des ateliers pour assurer une consoli-
dation durable des thèmes traités. Les 
souhaits et les besoins des élèves 
doivent être pris en compte. Enfin, les 
instruments d’évaluation internes de 
la CRS doivent être régulièrement 
revus, éventuellement au moyen 
d’une méta-évaluation. 
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